
Règlement d’intervention des aides à l’immobilier d’entreprise de la CCOM – Bordereau de pièces 

Demande d’aide à l’immobilier d’entreprise 
 

Bordereau de pièces à fournir pour les PROJETS DE 

VALORISATION TOURISTIQUE DES VOIES NAVIGABLES 
 

☒ Lettre de demande d’aide signée du représentant de la structure  

☒Délibération ou, le cas échéant, décision de l’autorité compétente accompagnée de la délibération de 

délégation de compétence l’autorisant à solliciter l’aide de la CCOM 

☒ Fiche de renseignements = ANNEXE 1 

☒ Descriptif détaillé de l’opération : nature des travaux, plans, etc. 

☒ Pour les projets de rénovation globale de bâtiment : fournir le calcul thermique réglementaire Th C E Ex 

☒ Pour les projets de rénovation partielle : fournir une attestation sur l’honneur de respect des valeurs garde-

fou = ANNEXE 3 

☒ Copie des autorisations requises en matière urbanisme et d’assainissement : permis de construire, permis 

d’aménager, déclaration préalable des travaux, certificats de conformité… 

☒ Tout document permettant d’apprécier les dépenses relatives au projet d’investissement : récapitulatif 

général par lot (MODELE 1), devis, APS, dossier de consultation chiffré établi par le maître d’œuvre… 

☒Budget prévisionnel d’exploitation de l’équipement concerné 

☒Déclaration des aides sollicitées perçues au cours des 3 derniers exercices (MODELE 3) 

☒Attestation d’assujettissement ou de non-assujettissement à la TVA pour le projet concerné (le cas échéant) 

☒ RIB 

☒Titre d'occupation du domaine public fluvial (actuel ou en projet : convention d'occupation temporaire, 

convention de superposition d'affectations...) 

 


